
 PROTOCOLE SANITAIRE DANSE 
SEPTEMBRE 2020

SOURCE Ministère de la culture-direction générale de la création artistique

Reprise d’activité dans les conservatoires et lieux d’enseignements artistiques mis à jour 07.09

L’article 45 V du décret du 10 juillet 2020 modifié par le décret du 28 août 2020 a assoupli les conditions de 
la pratique artistique et dispense de l’obligation du port du masque et du respect des règles de 
distanciation physique pour la pratique des activités artistiques dont la nature même ne le 
permet pas. 
Ces dispenses s’appliquent pour toute discipline artistique et dans tous les espaces de pratique (salles de 
répétitions, lieu de résidence, plateau de représentation, salle de danse, etc.). 
Néanmoins, si ces dispenses permettent de favoriser la reprise de la pratique, il conviendra de rester 
particulièrement vigilant afin de limiter cette exemption de certains gestes barrières aux seuls moments 
où elle est indispensable à la pratique. 
Ainsi, la dispense des règles de distanciation physique doit être réservée aux cas où le contact humain est 
inhérent à la pratique artistique (exemple : porté en danse, porté acrobatique, trapèze, adage, pratiques en 
contact..) . Cela doit s’apprécier au cas par cas en fonction de la discipline. 

A. Accès à la maison de quartier Paul bert
1. Respect des gestes barrières
2. Nettoyage avec le gel hydroalcoolique 
3. Masque obligatoire dès l'entrée pour adulte et enfants de plus de 11 ans
4. 1 accompagnant par enfant 

B. Accès à la salle de danse Paul Bert
• Portes gardées ouvertes pour éviter le contact avec les poignées
• Chaque danseur doit mettre ses affaires personnelles dans un sac fermé et prévu à 

cet effet + 1 sac plastique prévu pour les chaussures qui devront être enlevés avant 
l’accès à la salle

• Pas de prêt de matériel (gourde, serviette...) 
• Prévoir une tenue spécifique pour la danse y compris les chaussettes 
• Les barres de danse seront désinfectées avant/après chaque utilisation
• La salle sera aérée entre chaque cours 
• Lavage de main ou nettoyage avec le gel hydroalcoolique avant et après chaque 

cours (NB : il est toujours conseillé de se laver les mains plutôt que de les passer au gel, meilleur 
pour la peau et plus efficace)

PENDANT LE COURS DE DANSE
• En début de séance : transmission par l’enseignant des consignes à respecter
• Effectif limité à 25 personnes
• Le port du masque n’est pas obligatoire lors de la pratique des activités physiques
• Un espacement de 1 mètre entre chaque danseur est conseillé si l’effectif et la 

configuration de la salle le permet mais n’est pas obligatoire



QUE FAIRE EN CAS DE SYMPTÔMES 
• Ne pas venir au cours si vous ou une personne de votre entourage présente les 

signes du Covid 19
• Prévenir le professeur de danse 

Rappel des symptômes du Covid 19 : 
• Douleur dans la poitrine
• Essoufflement anormal
• Palpitations
• Variation anormale de la fréquence cardiaque au repos ou à l’effort
• Perte brutale du goût et/ou de l’odorat
• Fatigue anormale / inhabituelle
• Température supérieure ou égale à 38°C au repos. (Frissons / courbatures)
• Reprise ou apparition d’une toux sèche / maux de gorge
• Diarrhée


